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DECISION TARIFAIRE N°15467 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
EHPAD AUMALE - 760000596 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD RESIDENCE DU DUC 

D'AUMALE - 760782185 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/06/2024 publiée au Journal Officiel du 29/06/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/05/2024 ;  

  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur MENGIN LECREULX Fran-

çois en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Respon-

sable du Pôle Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7233 en date du 17 juin 2024 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
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l’entité dénommée EHPAD AUMALE (760000596), a été fixée à 2 989 424,40 €, dont 

800 000,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.    

 

 

- personnes âgées : 2 989 424,40 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760782185 2 976 693,97 0,00 0,00 12 730,43 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760782185 91,17 68,81 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

249 118,70 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 189 424,40 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 2 189 424,40 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760782185 2 176 693,97 0,00 0,00 12 730,43 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760782185 66,67 68,81 0,00 0,00 

 

 Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

182 452,03 €. 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD AUMALE (760000596) et 

aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 septembre 2024  
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DECISION TARIFAIRE N°15468 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ETS PUBLIC DEPARTEMENTAL GRUGNY - 760000513 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD ETS PUB DEP  

GRUGNY - 760781633 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/06/2024 publiée au Journal Officiel du 29/06/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/05/2024 ;  

  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur MENGIN LECREULX Fran-

çois, en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Respon-

sable du Pôle Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7222 en date du 17 juin 2024 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ETS PUBLIC DEPARTEMENTAL GRUGNY (760000513), a été 
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fixée à 10 262 085,47 €, dont 800 000,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.    

 

 

- personnes âgées : 10 262 085,47 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 

Accueil de jour + 

PFR 
SSIAD  

760781633 9 605 677,25 242 909,16 71 349,71 50 030,98 292 118,37 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour + PFR SSIAD PA 

760781633 83,17 49,05 138,44 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

855 173,79 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 9 462 085,47 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 9 462 085,47 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 

Accueil de jour + 

PFR 
SSIAD  

760781633 8 805 677,25 242 909,16 71 349,71 50 030,98 292 118,37 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour + PFR SSIAD PA 

760781633 76,24 49,05 138,44 0,00 

 

  

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 788 507,12 €. 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ETS PUBLIC DEPARTEMENTAL 

GRUGNY (760000513) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 septembre 2024  
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DECISION TARIFAIRE N°15473 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
EHPAD RESIDENCE DE LA SCIE - 760000786 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD RESIDENCE DE LA  

SCIE - 760782409 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD EHPAD SAINT CRESPIN - 760026815 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/06/2024 publiée au Journal Officiel du 29/06/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/05/2024 ;  

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU 

 

 

 

 

 

VU 

l’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et 

III de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de reva-

lorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables 

aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et les personnes en situation de handicap ; 

 

l’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la 

tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des 

prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur MENGIN LECREULX Fran-

çois en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
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VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Respon-

sable du Pôle Allocation de Ressources en date du 26/06/2024 ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7549 en date du 17 juin 2024 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée EHPAD RESIDENCE DE LA SCIE (760000786), a été fixée à 

2 832 565,26 €, dont 700 000,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.    

 

 

- personnes âgées : 2 832 565,26 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de jour SSIAD  

760026815 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 513 151,34 

760782409 2 231 188,23 0,00 62 765,93 25 459,76 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760026815 0,00 0,00 0,00 44,24 

760782409 78,77 82,13 0,00 0,00 

 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

236 047,11 €. 

 

 

-personnes handicapées : 0,00 € (dont 0,00 € imputable à l’Assurance Maladie)  
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Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

760026815 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

760026815 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 0,00 € (dont 0,00€ imputable à l’Assurance Maladie). 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 132 565,26 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 2 132 565,26 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

760026815 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 513 151,34 

760782409 1 531 188,23 0,00 62 765,93 25 459,76 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

760026815 0,00 0,00 0,00 44,24 

760782409 54,06 82,13 0,00 0,00 

 

 Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

177 713,77 €. 
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- personnes handicapées : 0,00 € 

(dont 0,00 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

760026815 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

760026815 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

0,00 € (dont 0,00 € imputable à l’Assurance Maladie). 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, 44185 NANTES dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD RESIDENCE DE LA SCIE 

(760000786) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 septembre 2024  
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ANNEXE à la décision du directeur de la Direction Nationale Garde-côtes des douanes du 1er octobre 2024                
Annexe I - B 1- Délégation des décisions administratives individuelles au niveau des services de direction de la direction nationale garde-côtes
des douanes (2) (3)

A ÉTABLIR EN AUTANT DE FOIS QU'IL Y A DE DIRECTIONS  RÉGIONALES  AU SEIN DE LA CIRCONSCRIPTION– CHAQUE DIRECTION EST INDIVIDUALISÉE PAR UN NUMÉRO INDIQUÉ APRÈS LA

LETTRE B

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature du directeur de la DNGCD 

REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire  de signature (1)

5-I-3°

99

Article 116 du code des douanes de l'Union Décision liées au remboursement ou à la
remise  des  droits,  autres  que  celles
relevant  de  la  compétence  du  ministre
chargé de la douane

FLOUR- BOURRIL Laetitia 

Directrice  des  services  douaniers  de
2ème classe

Cheffe de la DAF 

5-I-3°

99

Article 116 du code des douanes de l'Union
                                                                         

Décision liées au remboursement ou à la
remise  des  droits,  autres  que  celles
relevant  de  la  compétence  du  ministre
chargé de la douane

JAFFREZIC Alexia 

Attachée principale d'administration

adjointe à la cheffe de la DAF 

5-II-8°

152

Articles 352 §1, 352 bis et 352 ter du CD et article 1er du décret n° 2014-1395 du
24 novembre 2014

                                                                                                        

Décision de remboursement de droits et
taxes  perçus  ou  recouvrés  comme  en
matière de douane

FLOUR- BOURRIL Laetitia 

Directrice  des  services  douaniers  de
2ème classe

Cheffe de la DAF 

5-II-8°

152

Articles 352 §1, 352 bis et 352 ter du CD et article 1er du décret n° 2014-1395 du
24 novembre 2014

                                                                                                        

Décision de remboursement de droits et
taxes  perçus  ou  recouvrés  comme  en
matière de douane

JAFFREZIC Alexia 

Attachée principale d'administration

adjointe à la cheffe de la DAF 

5-II-8°

152 

Articles 352 §1, 352 bis et 352 ter du CD et article 1er du décret n° 2014-1395 du
24 novembre 2014

Décision de remboursement de droits et
taxes  perçus  ou  recouvrés  comme  en
matière de douane

COLLOT Stéphane

Inspecteur régional de 3ème classe

Rédacteur à la DAF

1

Direction Nationale Garde Côtes des Douanes - R28-2024-10-01-00007 - 2024 SEM 2 Annexe I-B-I Etat-major 32



REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire  de signature (1)

5-II-8°

152 

Articles 352 §1, 352 bis et 352 ter du CD et article 1er du décret n° 2014-1395 du
24 novembre 2014

Décision de remboursement de droits et
taxes  perçus  ou  recouvrés  comme  en
matière de douane

HAMADI Yasmina 

Inspecteur

Rédacteur à la DAF

5-II-8°

152 

Articles 352 §1, 352 bis et 352 ter du CD et article 1er du décret n° 2014-1395 du
24 novembre 2014
                                        

Décision de remboursement de droits et
taxes  perçus  ou  recouvrés  comme  en
matière de douane

DE VALLEE Benoît

Contractuel de catégorie A

Rédacteur à la DAF

5-II-8°

152 

Articles 352 §1, 352 bis et 352 ter du CD et article 1er du décret n° 2014-1395 du
24 novembre 2014
                                        

Décision de remboursement de droits et
taxes  perçus  ou  recouvrés  comme  en
matière de douane

LEROY Morgane

Contrôleur 1ère classe

 Rédacteur à la DAF  

5-II-8°

152 

Articles 352 §1, 352 bis et 352 ter du CD et article 1er du décret n° 2014-1395 du
24 novembre 2014

Décision de remboursement de droits et
taxes  perçus  ou  recouvrés  comme  en
matière de douane

PICARD Arnaud

administrateur  des  douanes  et  droits
indirects

Chef du service programme pilotage et
emploi (SPPE)                                 

5-II-8°

152 

Articles 352 §1, 352 bis et 352 ter du CD et article 1er du décret n° 2014-1395 du
24 novembre 2014

Décision de remboursement de droits et
taxes  perçus  ou  recouvrés  comme  en
matière de douane

PISANI Yannick

Inspecteur régional 2ème classe

Adjoint  au  chef  du  service  programme
pilotage et emploi

5-II-8°

152 

Articles 352 §1, 352 bis et 352 ter du CD et article 1er du décret n° 2014-1395 du
24 novembre 2014

Décision de remboursement de droits et
taxes  perçus  ou  recouvrés  comme  en
matière de douane

THOUROT Xavier

Contrôleur de 2ème classe

Agent poursuivant (SPPE)

(1) Chaque ligne doit être répétée autant qu'il y a d'agents délégataires.
(2) L'acte portant délégation est publié dans tous les locaux dans lesquels un délégataire désigné exerce ses fonctions.
(3) Il s’agit ici des agents affectés au siège  de chaque direction régionale dans le ressort de la direction interrégionale (ex : directeurs régionaux, chefs de pôle, secrétaires généraux, ..) ou des agents  d’un service 

rattaché à un chef de pôle (ex : chef d’un service régional d’enquête).

2

Direction Nationale Garde Côtes des Douanes - R28-2024-10-01-00007 - 2024 SEM 2 Annexe I-B-I Etat-major 33



Direction Nationale Garde Côtes des Douanes

R28-2024-10-01-00008

Annexe A décision du directeur de la DNGCD

portant délégation de signature 

Direction Nationale Garde Côtes des Douanes - R28-2024-10-01-00008 - Annexe A décision du directeur de la DNGCD portant

délégation de signature 34



Direction Nationale Garde Côtes des Douanes - R28-2024-10-01-00008 - Annexe A décision du directeur de la DNGCD portant

délégation de signature 35



Direction Nationale Garde Côtes des Douanes - R28-2024-10-01-00008 - Annexe A décision du directeur de la DNGCD portant

délégation de signature 36



Direction Nationale Garde Côtes des Douanes

R28-2024-10-01-00009

Annexe I-F directeur adjoint 2ème semestre 2024

Direction Nationale Garde Côtes des Douanes - R28-2024-10-01-00009 - Annexe I-F directeur adjoint 2ème semestre 2024 37



ANNEXE à la décision du directeur de la Direction Nationale Garde-côtes des douanes du 1er octobre 2024

Annexe I - F - Délégation des décisions administratives individuelles au niveau de la direction nationale garde-côtes des douanes (2) 

Adjointe au chef de la direction nationale garde-côtes des douanes recevant délégation de signature du chef de la direction nationale garde-côtes des
douanes                                                                                                                                                              

REF* BASE LÉGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du
délégataire de signature

5-II-15°

2

Article 114 § 1 bis et article 120 § 3 du code des douanes. Décisions  relatives  aux  demandes  de
dispense de caution garantissant les droits
et taxes encourus

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

5-II-19°

3

Article 390 ter du code des douanes. Décisions  d’octroi  des  remises  totales  ou
partielles  des  sommes  dues  au  titre  de
l’intérêt de retard mentionné à l’article 440
bis  du  code  des  douanes  ainsi  que  des
majorations  prévues  par  le  code  des
douanes

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

5-I-113°

5

Article 89 paragraphe 3 du code des douanes de l’Union Constitution de la garantie par un tiers LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

5-I-114°

6

Articles 90 et 91 du code des douanes de l’Union et 148, 149, 155 et
158 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 

Fixation du montant de la garantie LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

5-I-118°

10

Article 112 du code des douanes de l’Union Octroi de facilités de paiement LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

1
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REF* BASE LÉGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du
délégataire de signature

5-I-119°

11

Articles 110 et 111 du code des douanes de l’Union Report de paiement LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

5-I-120°

12

Article 114 du code des douanes de l’Union Décision de non application de l’intérêt de
retard  ou  remise  de  l’intérêt  de  retard
précédemment appliqué

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

13 Articles R*208-3 et L.208 du livre des procédures fiscales (LPF) Décision  de  remboursement  à  un
contribuable,  en  application  de  l’article
L.208 du livre des procédures fiscales, des
frais  qu'il  a  exposés  pour  constituer  les
garanties

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

10-58°

14

Article 2 du décret n° 77-1017 du 1er septembre 1977 modifié Décision d’admission en non-valeur LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

1-1°

15

Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée Décisions relatives au droit d'accès direct à
des  informations  nominatives  contenues
dans un fichier informatique et à l'exercice
du  droit  de  rectification  de  ces
informations,  lorsque  le  service  désigné
dans  l'acte  réglementaire  créant  ce  fichier
fait partie des services déconcentrés ou des
services à compétence nationale

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

1- 2°

16

Articles  L300-2  et  L311-1  du  code  des  relations  entre  le  public  et
l’administration

Décisions relatives à la communication de
documents  administratifs  détenus  par  les
services déconcentrés

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation  d’utiliser  le  manifeste  visé  à
l’article  199  paragraphe  2  comme
justificatif  du  statut  douanier  des
marchandises

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

2
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REF* BASE LÉGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du
délégataire de signature

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

5-I-107°

79

Articles 211, 214, 215, 218 à 223 et 250 à 252 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171, 172 à 174, 177 à 180, 183 et  204 à 238
du règlement délégué UE) n° 2015/2446 et  8 à 15, 258 à 264, 266 à
270, 322 à 323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 
 

Décisions  liées  au  régime  de  l’admission
temporaire lorsque plusieurs États-membres
de l’Union européenne sont concernés

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

5-I-108°

80

Articles 211, 214, 215, 218 à 223, 250 à 253 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171 à 174, 177 à 180, 183 et 204 à 238 du
règlement délégué  UE) n° 2015/2446 et  258 à 264, 266 à 270, 322 à
323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447

Décisions  liées  au  régime  de  l’admission
temporaire  lorsque  seule  la  France  est
concernée

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

5-II-3°

99

Article 116 du code des douanes de l’Union. Décisions liées au remboursement ou à la
remise des droits, autres que celles relevant
de la compétence du ministre chargé de la
douane 

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37,  L.  716-8,  L.  716-8-1,  L.  722-9 et  L.  722-10  du  code de  la
propriété intellectuelle

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

10-2
quater

143

Articles  17,  18,  23.1,  24  et  29  du  règlement  (UE)  n°  608/2013  du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L’autorisation  de  circulation  sous
surveillance  douanière  des  marchandises
retenues destinées à être détruites

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

3
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10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d’échantillons LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La  décision  de  destruction  des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai  de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

5-II-8°

152

Articles 352 §1, 352 bis et  352 ter du CD et article 1er du décret  n°
2014-1395 du 24 novembre 2014

Décision  de  remboursement  de  droits  et
taxes  perçus  ou  recouvrés  comme  en
matière de douane

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa  et  régularisation  des  bordereaux  de
vente à l’exportation

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation  d’importer  des  marchandises
en franchise de droits de douane

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

10-4°

200

Article 24 du CD et 2 de l’article 1 de l'arrêté du 9 juin 1969 Décision de dérogation aux restrictions de
tonnage concernant les navires transportant
certaines marchandises sensibles

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

10-16°

201

Articles  50  septies  à  50  decies  de  l’annexe IV au  code général  des
impôts

Autorisation  d’importer  des  marchandises
en franchise de taxe sur la valeur ajoutée

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

4
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226
Article 289-20° annexe II du CGI Autorisation  de  procéder  à  la  vérification

de la légalité du titre d’un ouvrage en or,
argent ou platine marqué d’un poinçon de
garantie  prévue  par  l’article  207  de
l’annexe III au code général des impôts

LOUIS Frédérique

Administratrice des douanes

Adjointe au directeur

Renvois du tableau
(1) Chaque ligne doit être répétée autant qu'il y a d'agents délégataires.
(2) L'acte portant délégation est publié dans tous les locaux dans lesquels un délégataire désigné exerce ses fonctions.

(3) Il s’agit ici des agents affectés au siège  de chaque direction régionale dans le ressort de la direction interrégionale (ex : directeurs régionaux, chefs de pôle, secrétaires généraux, ..) ou des agents  d’un service 
rattaché à un chef de pôle (ex : chef d’un service régional d’enquête).

5
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

Arrêté portant subdélégation d'ordonnancement secondaire 
à l'effet de signer les actes sous le progiciel Chorus

Le directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Normandie,

Vu le code de la commande publique

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances

Vu la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions

Vu la loi  n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,  notamment son
article 131, modifiant la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 portant création et organisation des régions

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général de la comptabilité publique

Vu le décret n° 84-1191 du 28 décembre 1984, relatif à l’organisation des services extérieurs du ministère de
l’agriculture et de la forêt

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements

Vu le décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l’État

Vu le  décret  n°  2010-429  du  21  avril  2010  relatif  à  l’organisation  et  aux  attributions  des  directions
régionales  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  et  de  la  direction  régionale  et
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique

Vu le  décret  n°2015-1689  du  17  décembre  2015 portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions
administratives

Vu l’arrêté  interministériel  du 30  décembre 2008  portant  règlement  de comptabilité  du ministère  de
l’agriculture et de la pêche pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués

Vu l’arrêté ministériel du 4 mars 2014 portant désignation des responsables de programme du ministère
de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt

Vu le décret  du 11  janvier  2023 portant nomination de Monsieur  Jean-Benoît  ALBERTINI,  préfet  de la
région Normandie, préfet de la Seine-Maritime

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Normandie
6, boulevard du Général Vanier – CS 951181 – 14070 CAEN Cedex 5
02 31 24 98  60
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-09-30-00006 - Arrêté portant

subdélégation d'ordonnancement secondaire 44



Vu l’arrêté  ministériel  du  05  février  2024  portant  nomination  de  monsieur  Sylvain  VEDEL,  ingénieur
général  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  en  qualité  de  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de Normandie

Vu l’arrêté  préfectoral  n°SGAR  24-023  du  27/02/2024  portant  délégation  de  signature  en  matières
d’activités  de  Monsieur  le  Préfet  de  région  à  monsieur  Sylvain  VEDEL,  directeur  régional  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie

Vu l’arrêté  préfectoral  n°SGAR 24-024 du 27/02/2024 portant  délégation de signature de  Monsieur  le
Préfet  de  région  en  matière  d’ordonnancement  secondaire  à  monsieur  Sylvain  VEDEL,  directeur
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie

Vu l’arrêté ministériel du 17 juin 2024 portant nomination de madame Isabelle JEUDY, inspectrice générale
de  santé  publique  vétérinaire,  en  qualité  de  directrice  régionale  adjointe  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Normandie

Vu la convention relative à la délégation de gestion et à l’utilisation et des crédits du Plan France Relance
conclue  le  16/12/2020  Ministre  de  l’Économie,  des  finances  et  de  la  Relance  et  le  Ministre  de
l’Agriculture et de l’Alimentation

Vu l’avenant du 27/12/2021 à la convention du 16/12/2020 entre le Ministre de l’Économie, des finances et
de la relance et le Ministre de l’Agriculture et de l’alimentation relative à la délégation de gestion et
l’utilisation des crédits du plan France relance

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  sur  l’unité  opérationnelle  de  l’action  sociale  régionale  du
19/12/2022

ARRÊTE

Article 1er Subdélégation  de signature  est  donnée  à  madame Isabelle  JEUDY,  inspectrice  générale  de
santé publique vétérinaire,  en qualité de directrice régionale adjointe de l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Normandie  à l'effet de signer les actes d'ordonnateur
secondaire concernant les actes de gestion validés électroniquement sur le progiciel « chorus ».
Cette subdélégation concerne les programmes 143, 149, 206, 215, 216, 354, 362 et 723.

Article 2 Subdélégation de signature est donnée à monsieur Rémi LAFOREST, attaché d’administration
hors classe, secrétaire général de la direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de
la forêt (DRAAF) et à madame Valérie GARNIER, cheffe de mission, secrétaire général adjointe
de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, à l'effet de signer les
actes d'ordonnateur secondaire concernant les actes de gestion (dépenses et recettes) validés
électroniquement sur le progiciel  « chorus ».  Cette subdélégation concerne les programmes
143, 149, 206, 215, 216, 354, 362 et 723.

Article 3 En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur  Rémi LAFOREST ou de madame Valérie
GARNIER, subdélégation de signature est donnée aux agents figurant dans le tableau suivant, à
l'effet de signer les actes d’ordonnateur secondaire concernant les actes de gestion validés
électroniquement sur le progiciel « chorus ». Cette subdélégation concerne les programmes
143, 149, 206, 215, 216, 354, 362et 723.

AGENT GRADE FONCTION

M Rémi LAFOREST Attaché
d’administration

hors classe

Secrétaire général Saisisseur, valideur

Mme Isabelle PUNELLE Attachée
principale

Responsable du pôle
budgétaire, financier et

Saisisseur, valideur
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AGENT GRADE FONCTION

logistique

M. Christophe WAGNER Chef technicien Gestionnaire budgétaire Saisisseur, valideur

Mme Corinne GUEREAU Adjoint
administratif
principal 1ère

classe

Gestionnaire budgétaire Saisisseur, valideur

M. Sue VANG Agent
contractuel

Gestionnaire budgétaire Saisisseur, valideur

Mme Véronique CAM Secrétaire
administrative

Gestionnaire logistique Saisisseur

Mme Hélène 
COURCELLE

Secrétaire
administrative

Responsable locale de
formation

Saisisseur

Mme Isabelle GUEGAN Adjoint
administratif
principal 1ère

classe

Gestionnaire de formation Saisisseur

Mme Nowenn LUCAS Ingénieure I des
ponts, des eaux

et des forêts
(IPEF)  

Adjointe au chef de SRAL Saisisseur, valideur

Mme Rebecca 
CAMPION

Adjoint
administratif
principal de

deuxième classe

Assistante Saisisseur, valideur

Mme Khaddouj 
LAHYANE

Cadre A 
Contractuel

Responsable du pôle
gestion des dotations et

des personnels des
établissements de
formation agricole

Saisisseur, valideur

Mme Claude-Cristel 
BRIARD

Adjointe
administrative

principale

Chargée du suivi
personnels des

établissements publics

Saisisseur

Mme Sophie DE-
MAUREY

Secrétaire
administrative

Gestionnaire des
établissements privés

Saisisseur

Mme Isabelle BLONDEL Adjointe
administrative

principale

Gestionnaire actions
éducatives

Saisisseur

Mme Delphine GIBET Attachée
principale

Gestionnaire actions
éducatives

Saisisseur

Mme Nathalie PEIGNE Attachée
administrative

Gestionnaire actions
éducative, vie scolaire

Saisisseur

M Adrien NOIZET Secrétaire
administratif

Chargé de mission cellule
d’appui aux services

prescripteur

Saisisseur, valideur

M Guillaume LE SANN Secrétaire
administratif

Chargé de mission cellule
d’appui aux services

Saisisseur, valideur

3/4

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-09-30-00006 - Arrêté portant

subdélégation d'ordonnancement secondaire 46



AGENT GRADE FONCTION

prescripteurs, 

Article 4 Toutes dispositions antérieures au présent arrêté portant sur le même objet sont abrogées.

Article 5 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie.  Il  sera  par  ailleurs  notifié  au  directeur  régional  des  finances  publiques  de
Normandie.

Fait à Caen, le 30/09/2024

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à
compter  de  sa  notification  ou  de  sa  publication.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr

4/4

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-09-30-00006 - Arrêté portant

subdélégation d'ordonnancement secondaire 47



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-09-30-00007

Arrêté portant subdélégation

d'ordonnancement secondaire à l'effet de signer

les actes sous le progiciel Chorus
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

Arrêté portant subdélégation d'ordonnancement secondaire

Le directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Normandie,

Vu le code de la commande publique

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances

Vu la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions

Vu la loi  n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,  notamment son
article 131, modifiant la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 portées création et organisation des régions

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral

Vu le décret n° 84-1191 du 28 décembre 1984, relatif à l’organisation des services extérieurs du ministère de
l’agriculture et de la forêt

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements

Vu le décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 modifié relatif au contrôle financier au sein des administrations
de l’État

Vu le  décret  n°  2010-429  du  21  avril  2010  relatif  à  l’organisation  et  aux  attributions  des  directions
régionales  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  et  de  la  direction  régionale  et
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France

Vu le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique

Vu le  décret  n°2015-1689  du  17  décembre  2015 portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions
administratives

Vu le décret  du 11  janvier  2023 portant nomination de Monsieur  Jean-Benoît  ALBERTINI,  préfet  de la
région Normandie, préfet de la Seine Maritime

Vu l’arrêté  interministériel  du 30  décembre 2008  portant  règlement  de comptabilité  du ministère  de
l’agriculture et de la pêche pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués

Vu l’arrêté ministériel du 4 mars 2014 portant désignation des responsables de programme du ministère
de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt

Vu l’arrêté ministériel du 5 février 2024 portant nomination de Monsieur Sylvain VEDEL, ingénieur général
des ponts, des eaux et des forêts, en qualité de directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
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de la forêt de Normandie

Vu l’arrêté préfectoral  n°SGAR 24-023 du 27 février 2024 portant délégation de signature en matières
d’activités  de  Monsieur  le  Préfet  de  région  à  monsieur  Sylvain  VEDEL,  directeur  régional  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie

Vu l’arrêté préfectoral n°SGAR 24-024 du 27 février 2024 portant délégation de signature de Monsieur le
Préfet  de  région  en  matière  d’ordonnancement  secondaire  à  monsieur  Sylvain  VEDEL,  directeur
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie

Vu l’arrêté ministériel du 17 juin 2024 portant nomination de madame Isabelle JEUDY, inspectrice générale
de  santé  publique  vétérinaire,  en  qualité  de  directrice  régionale  adjointe  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Normandie

Vu la convention relative à la délégation de gestion et à l’utilisation et des crédits du Plan France Relance
conclue le 16/12/2020 entre le Ministre de l’Économie, des finances et de la Relance et le Ministre de
l’Agriculture et de l’Alimentation 

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  sur  l’unité  opérationnelle  de  l’action  sociale  régionale  du
19/12/2022

ARRÊTE

Article 1er Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  madame Isabelle  JEUDY,  inspectrice générale  de
santé publique vétérinaire,  en qualité de directrice régionale adjointe de l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Normandie,  à l'effet de :

• recevoir les crédits (BOP régionaux et centraux : autorisations d’engagement et crédits
de paiement ; BOP mixtes : autorisations d’engagement seulement) des programmes
mentionnés ci-dessous

• après  avis  du  Comité  de  l’administration  régionale,  répartir  ces  crédits  entre  les
services chargés de l’exécution

• procéder en cours d’exercice budgétaire à des ré-allocations de ces crédits entre les
services chargés de l’exécution

• procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses (BOP régionaux
et  centraux :  autorisations  d’engagement  et  crédits  de  paiement  ;  BOP  mixtes :
autorisations  d’engagement seulement)  de l’État  imputés  sur  les  titres  relevant des
programmes mentionnés ci-dessous

Cette subdélégation concerne : 

•le BOP 143 : « enseignement technique agricole »
•le BOP 215 : « conduite et pilotage des politiques de l’agriculture »
•le BOP 216 : « convergence de l’action sociale régionale »
•le BOP 206 : « sécurité sanitaire de l’alimentation »
•le BOP 149 : « compétitivité et durabilité de l’agriculture, de l’agroalimentaire, de la forêt,

de la pêche et de l’aquaculture »
•le BOP 362 « Écologie » action 5 « Transition agricole »
•le BOP 354 : « administration territoriale de l’État » action 5 (fonctionnement courant de

l’administration  territoriale)  et  action  6  (dépenses  immobilières  de  l’administration
territoriale)

•le BOP 382 : « protection animale »
•le CAS 723 : opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État

Article 2 Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  madame Isabelle  JEUDY,  inspectrice générale  de
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santé publique vétérinaire,  en qualité de directrice régionale adjointe de l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Normandie à l'effet d'exercer les prérogatives conférées
par le code des marchés publics à la personne responsable ainsi que les droits et obligations
découlant  des  clauses  contractuelles  régissant  les  marchés  de  l'État,  dans  les  conditions
énoncées à l’article 4 de l’arrêté du 28 janvier 2011 susvisé.

Article 3 Subdélégation de signature est donnée, dans le cadre de ses attributions et compétences, à
monsieur  Rémi  LAFOREST,  attaché  d’administration  hors  classe,  secrétaire  général  de  la
direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt (DRAAF), d'une part, et à
madame Valérie GARNIER, cheffe de mission, secrétaire générale adjointe de la DRAAF à l’effet
de signer les actes d’ordonnateur secondaire des BOP 143, 149, 206, 215, 216, 354, 362, 382 et
723, notamment :

• commande de matériels, fournitures, véhicules et prestations
• signature des marchés, ordres de service et toutes pièces contractuelles relatives aux

travaux d’aménagement et d’entretien des biens mobiliers et immobiliers
• actes relatifs à la gestion de la paie des agents contractuels
• signature de conventions attributives de subventions

Article 4 Toutes dispositions antérieures au présent arrêté portant sur le même objet sont abrogées.

Article 5 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie.
Il  sera  par  ailleurs  notifié  au directeur  régional  des  finances  publiques  de  Normandie,  aux
Préfets de département du Calvados, de l'Eure, de la Manche et de l’Orne et au Secrétaire
général de la Préfecture de Seine-Maritime.

Fait à Caen, le 30/09/2024

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, le
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présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à
compter  de  sa  notification  ou  de  sa  publication.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

Arrêté portant subdélégation de signature pour les missions exercées sous l'autorité 
du Préfet de la région Normandie

Le directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Normandie,

Vu le  règlement  (CE)  n°  1257/1999  (Conseil)  du  17  mai  1999  modifié  concernant  le  soutien  au
développement rural par le fonds européen d’orientation et de garantie agricole (FEOGA)

Vu le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant
dispositions  communes  relatives  au  Fonds  européen  de  développement  régional,  au  Fonds  social
européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds
européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds
européen de développement régional,  au Fonds social  européen,  au Fonds de cohésion,  au Fonds
européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la
pêche

Vu le  Règlement  2021/2115  (UE)  du  02/12/21  établissant  l'aide  aux  plans  stratégiques  nationaux  (PSN)
relevant de la Politique Agricole Commune (PAC), financés par le Fonds européen agricole de garantie
(FEAGA) et le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) 

Vu le  règlement  (UE)  2021/2116 du parlement  européen  et  du  conseil  du  2  décembre 2021  relatif  au
financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune et abrogeant le règlement (UE)
n° 1306/2013 

Vu le règlement d’exécution (UE) n°809/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 établissant les modalités 
d’application du règlement (UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne 
le système intégré de gestion et de contrôle, les mesures en faveur du développement rural et la 
conditionnalité

Vu la décision d'approbation du PSN de la commission européenne n°2023FR06AFSP001 du 31/08/22 

Vu l’ordonnance 2022-68 du 26/01/22 relative à la gestion du FEADER (partage de l'autorité de gestion
entre État et Régions) 

Vu le code rural et de la pêche maritime, le code forestier, le code des marchés publics

Vu les  articles  D.5143-7,  D.5143-8,  D.5143-9  et  D.5143-10  du  code  de  la  santé  publique  relatifs  à
l'organisation de  la  commission régionale  de  la  pharmacie  vétérinaire  et  aux  décisions  relatives  à
l'agrément des groupements mentionnés à l'article L.5143-6 du code de la santé publique

Vu la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions

Vu la  loi  n°  84-16  du  11  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction
publique de l’État

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral
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6, boulevard du Général Vanier – CS 951181 – 14070 CAEN Cedex 5
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Vu le décret n° 84-1191 du 28 décembre 1984, relatif à l’organisation des services extérieurs du ministère de
l’agriculture et de la forêt

Vu le décret n° 2002-682 du 29 avril 2002 relatif aux conditions générales d’évaluation, de notation et
d’avancement des fonctionnaires de l’État

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements

Vu le  décret  n°  2010-429  du  21  avril  2010  relatif  à  l’organisation  et  aux  attributions  des  directions
régionales  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  et  de  la  direction  régionale  et
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France

Vu le  décret  n°2015-1689  du  17  décembre  2015 portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions
administratives

Vu Le  décret  n°  2022-1525  du  07/12/22  relatif  à  la  mise  en  œuvre  de  la  PAC  et  du  PSN  pour  la
programmation démarrant en 2023 

Vu le décret  du 11  janvier  2023 portant nomination de Monsieur  Jean-Benoît  ALBERTINI,  préfet  de la
région Normandie, préfet de la Seine-Maritime

Vu l’arrêté du 29 décembre 2016 fixant la liste des actes relatifs à la situation individuelle des agents
publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l’État
pour lesquels l'avis du chef de service déconcentré sous l'autorité duquel sont placés ces personnels
est requis préalablement à leur édiction

Vu l’arrêté ministériel du 05 février 2024 portant nomination de Monsieur Sylvain VEDEL, ingénieur général
des ponts, des eaux et des forêts, en qualité de directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt de Normandie

Vu l’arrêté préfectoral  n°SGAR 24-023 du 27 février  2024 portant délégation de signature en matière
d’activités  de  Monsieur  le  Préfet  de région de la  Normandie  à  monsieur  Sylvain  VEDEL,  directeur
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie

Vu l’arrêté préfectoral n°SGAR 24-024 du 27 février 2024 portant délégation de signature de Monsieur le
Préfet  de  région  en  matière  d'ordonnancement  secondaire  à  monsieur  Sylvain  VEDEL,  directeur
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie

Vu l’arrêté ministériel du 17 juin 2024 portant nomination de madame Isabelle JEUDY, inspectrice générale
de  santé  publique  vétérinaire,  en  qualité  de  directrice  régionale  adjointe  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Normandie

ARRÊTE

Article 1er Subdélégation de signature est donnée à madame Isabelle JEUDY inspectrice générale de santé
publique  vétérinaire,  en  qualité  de  directrice  régionale  adjointe  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Normandie, à l'effet de signer, dans le cadre de ses
attributions et compétences, les actes et décisions énumérés à l’article 2 du décret n° 2010-429
du 21 avril 2010.

Article 2 En cas d'absence ou d'empêchement de madame Isabelle JEUDY,  subdélégation de signature
est donnée dans le cadre de ses attributions et compétences, à monsieur Rémi LAFOREST,
attaché d’administration hors classe, secrétaire général et à madame Valérie GARNIER, cheffe
de mission, secrétaire générale adjointe à l'effet de signer les décisions et les actes mentionnés
au paragraphe 1 et 1.2 de l'annexe.
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Article 3 En cas d'absence ou d'empêchement de madame Isabelle JEUDY,  subdélégation de signature
est donnée dans le cadre de ses  attributions et  compétences à monsieur Franck VERGNE,
ingénieur  divisionnaire  de  l'agriculture  et  de  l'environnement,  chef  du  service  régional
agriculture,  forêt  et  délégation FranceAgrimer,  à  l’effet  de  signer  les  décisions  et  les  actes
mentionnés aux paragraphes 2, 3, 4 et 5 de l’annexe.

Article 4 En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  madame  Isabelle  JEUDY  et de  monsieur  Franck
VERGNE,  subdélégation  de  signature  est  donnée  dans  le  cadre  de  ses  attributions  et
compétences,  à  madame  Odile  LOBRÉAUX,  ingénieure  divisionnaire  de  l'agriculture  et  de
l'environnement,  adjointe  de  la  cheffe  du  service  régional  agriculture,  forêt  et  délégation
FranceAgrimer à l’effet de signer les décisions et les actes mentionnés aux paragraphes  2, 3, 4
et 5 de l’annexe.

Article 5 En cas d'absence ou d'empêchement de madame Isabelle JEUDY, subdélégation de signature
est  donnée  dans  le  cadre  de  ses  attributions  et  compétences,  à  monsieur  Jean-François
COLLOBERT, inspecteur en chef de la santé publique vétérinaire, chef du service régional de
l’alimentation (SRAL), à l'effet de signer les décisions et les actes mentionnés aux paragraphes
1.2 et 6 de l'annexe.
En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Jean-François COLLOBERT, subdélégation de
signature est donnée dans le cadre de ses attributions et compétences, à  madame Nolwenn
LUCAS, ingénieure des ponts des eaux et des forêts,  adjointe au chef du SRAL, à l'effet de
signer les décisions et les actes mentionnés au paragraphe 6 de l'annexe.

Article 6 En cas d'absence ou d'empêchement de madame Isabelle JEUDY, subdélégation de signature
est  donnée  dans  le  cadre  de  ses  attributions  et  compétences,  à  Madame  Frédérique
EYHERABIDE , attachée principale, adjointe au chef du SRFD, à l'effet de signer les décisions et
les actes mentionnés au paragraphe 7 de l'annexe.

Article 7 Toutes dispositions antérieures au présent arrêté portant sur le même objet sont abrogées.

Article 8 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie.

Fait à Caen, le 30/09/2024

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à
compter  de  sa  notification  ou  de  sa  publication.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr
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ANNEXE : PÉRIMÈTRES FONCTIONNELS DES SUBDÉLÉGATIONS

 1. Mise en œuvre des mesures usuelles d’organisation, de gestion administrative 
et de gestion des personnels

• évaluation, notation et proposition d’avancement des personnels
• gestion des ressources humaines pour les fonctionnaires et les personnels non titulaires
• autres actes de gestion courante des personnels

 2. Fonds européens

• programme de Développement Rural Hexagonal (PDRH) – 2007-2013 : opérations de clôture
de la programmation et suites à donner aux contrôles

 3. Économie agricole, agroalimentaire et affaires rurales

• mise en œuvre des dispositifs agricoles relevant du BOP 149 et des comptes spéciaux du
trésor  gérés  par  le  ministère  en  charge  de  l'agriculture,  à  l'exclusion  des  dispositifs
mentionnés au paragraphe 5, notamment :
◦ cadrage régional des dispositifs
◦ décisions individuelles d'attribution ou de refus d'aides
◦ suites à donner aux contrôles et décisions de déchéance

• attribution des aides aux investissements immatériels des industries agroalimentaires
• décisions  individuelles  dans  le  domaine  du  contrôle  des  structures,  à  l'exception  des

décisions faisant  suite aux recours  gracieux ou intervenant  dans le cadre de procédures
judiciaires

• octroi  des  subventions  de  fonctionnement  aux  Sociétés  d'Aménagement  Foncier  et
d'Établissement Rural (SAFER) intervenant sur les départements de Normandie

• avis  sur  les  plans  d'action  de  la  chambre  régionale  d’agriculture  en  matière  de
développement  agricole  et  notamment  sur  le  programme  régional  de  développement
agricole et rural et sur le projet pilote régional

• décision d'habilitation pour le système de conseil  agricole (SCA) défini  par le règlement
d'exécution 809/2014 susvisé, délivrée aux organismes ou réseaux d'organismes de conseil
couvrant le champ du SCA

• avis sur les objectifs et le fonctionnement du pôle de compétitivité équin Hippolia.

 4. Forêt et produits forestiers

Mise en œuvre des dispositifs relevant du BOP 149, notamment :
• cadrage régional des dispositifs
• décisions individuelles d'attribution ou de refus d'aides
• suites à donner aux contrôles et décisions de déchéance
• décisions et avis relatifs à la forêt et au bois prévus par le code forestier
• avis  aux  caisses  de  Mutualité  sociale  agricole  sur  la  présomption  de  salariat  des

entrepreneurs de travaux forestiers.
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 5. Dossiers agro-environnementaux

• mise en œuvre des dispositifs relevant du BOP 149 et des comptes spéciaux du trésor gérés
par le ministère en charge de l'agriculture en matière de pratiques agricoles respectueuses
de l'environnement, notamment les mesures agro-environnementales et climatiques et les
mesures  prises  en  application  de  la  directive  nitrates  et  des  programmes  d'action
correspondants. Pour ces dispositifs :
◦ cadrage régional des dispositifs d'aide
◦ décisions individuelles d'attribution ou de refus d'aides
◦ suites à donner aux contrôles et décisions de déchéance

 6. Actions sanitaires menées en services déconcentrés

• décisions prises en application des livres II et VI du code rural et de la pêche maritime
• attribution des aides en faveur de la lutte contre les maladies des animaux
• passation de  convention de  délégation  de mission  de service public  avec  la  fédération

régionale  de  défense  contre  les  organismes  nuisibles  (FREDON)  et  autres  organismes  à
vocation sanitaire

 7. Activités de contrôle

• contrôle  de  légalité  des  actes  et  délibérations  des  établissements  publics  locaux
d'enseignement et de formation professionnelle agricole de Normandie
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l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-10-01-00014

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE - DELAUNAY Matthieu
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R28-2024-10-01-00010

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE - EARL BRIGITTE HALLEUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-10-01-00010 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - EARL BRIGITTE HALLEUR 61



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-10-01-00010 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - EARL BRIGITTE HALLEUR 62



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-10-01-00010 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - EARL BRIGITTE HALLEUR 63



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-10-01-00013

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE - SCEA LAPLASSE
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Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE- EARL DES VIVIERS 
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Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE- LEROY Antoine
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Décision n° 1054 / 2024
 

 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
 DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Audrey LE CLOAREC 

 
Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL,

en résidence à ROUEN (76000) Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 
 
Vu le Décret n° 68.376 du 26 avril 1968 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

 
la Ministre du L

Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 
 

 déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement, le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

 
-1068 du 8 septembre 2011,  

 
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
  
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-  
 
Considérant la Convention tripartite régularisée , 

l et la commune de Sainte-Marguerite-
sur-Mer, en date du 28 novembre 2018, afin de parvenir à la maîtrise foncière des parcelles cadastrées 
section A numéros 189 et 323 sises à SAINTE MARGUERITE SUR MER (76119), Chemin de la Saâne 
(désormais cadastrées section A n° 189 et 382), sur lesquelles ont été édifiés en bordure de route, par 

 
Crevettes », 

 
       
A numéros 189 et 382 sur la commune de Sainte-Marguerite-sur-
Maître Franck VANNIER, notaire à OUVILLE LA RIVIERE, le 20 juin 2023,  

 
       Considérant le bail civil de droit commun en date des 22 janvier 2016 et 26 janvier 2020 consenti 
par les consorts LAVERDURE, anciens propriétaires des parcelles, à Monsieur et Madame Philippe 
MARETTE, pour une durée de neuf années entières et consécutives qui ont commencé à courir le 1er

« 60 Allée des Crevettes ». Aux termes de ce bail, Monsieur et Madame MARETTE ont été autorisés à 
établir sur ce terrain des constructions légères et à faire tous les aménagements qui leur conviendront, 
         
       Considérant que p
de Normandie 

nécessaire de délivrer congé. Le bail ne prévoyant pas le sort du bungalow à son expiration, ce dernier 
 de Normandie  

 
      
de Normandie à hauteur de 40 600 Euros s Domaines,  
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Considérant que, le bail ayant cessé de plein droit au terme fixé soit le 30 septembre 2024, il 
convient de constater la libération complète et totale des lieux de toute occupation du bungalow de 
Monsieur et Madame MARETTE,

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Audrey LE CLOAREC Chargée
signer le procès-

verbal de 
Allée des Crevettes à Sainte-Marguerite-sur-Mer, par Monsieur et Madame Philippe MARETTE dans 
les conditions sus-énoncées. Ce constat sera définitif par la remise des clés dudit bungalow au 

Article 2 : La présente décision sera notifiée

Fait à ROUEN,
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